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Blois, le 21 avril 2023 

LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME : LE DÉPARTEMENT ET LE CENTRE DE 
RESSOURCES ILLETTRISME ET ANALPHABÉTISME DU LOIR-ET-CHER (CRIA41) 

LANCENT UN APPEL AUX ARTISTES DE LOIR-ET-CHER 

À l’occasion des Journées Nationales d’Action de lutte 
contre l’Illettrisme (JNAI), organisées du 8 au 15 
septembre prochains par l’Agence Nationale de Lutte 
Contre l'Illettrisme, le conseil départemental présentera 
au public, du 4 au 15 septembre, une exposition collective 
d’arts visuels dans l’espace Michel-Delpech de l’hôtel du 
département. Conçue en partenariat avec le Centre de 
Ressources Illettrisme Analphabétisme du Loir et Cher 
(CRIA41), cette exposition rassemblera des œuvres 
inspirées par les situations d’illettrisme et ses 
conséquences. Dans cet objectif, le conseil départemental 
et le CRIA 41 lancent un appel aux artistes Loir-et-Chériens.  

L’objectif des JNAI est de changer de regard sur l’illettrisme en mettant en avant les initiatives, et ceux 
qui, sur tous les territoires, agissent aux côtés des personnes en difficulté avec les savoirs de base (la 
lecture, l’écriture, le calcul, le numérique).  

Ouvertes au public, ces journées de sensibilisation de la population souhaitent susciter auprès du plus 
grand nombre l’envie d’agir et d’accompagner les personnes concernées par l’illettrisme et 
l’illectronisme.  

La mobilisation des personnes concernées reste néanmoins difficile et l’approche du sujet sous l’angle 
des arts vise à aborder autrement cette question essentielle en matière d’insertion.  

« Interrogeant la transmission des savoirs, l’enfermement qui limite le développement humain et 
intellectuel, le cercle étroit relationnel et la difficulté de communiquer, les artistes poseront la 
lumière sur cette question sociale et permettront de sensibiliser un plus grand nombre de personnes 
d’une manière originale. » explique Geneviève Baraban, en charge du plan départemental de lutte 
contre l’illettrisme et l’illectronisme. 

« L’art constitue une forme d’expression qui dépasse les différences : l’histoire de l’art est riche 
d’œuvres qui, vecteur d’émotions individuelles puissantes, ont transfiguré la perception de leur 
époque. L’art peut contribuer à changer le regard et la perception de l’illettrisme. » ajoute Tania 
André, vice-présidente du conseil départemental chargée de la vie associative, de la culture et des 
sports. 

Toutes les formes d’arts visuels (Peinture, dessin, sculpture, vidéo, photographie, visuels et 
technologies nouvelles…) sont invitées à participer. Les œuvres collectives seront également les 
bienvenues. Seule contrainte : les artistes devront être Loir-et-Chériens. 

http://www.anlci.gouv.fr/
http://www.anlci.gouv.fr/
http://www.cria41.org/pages/le-cria-41/presentation.html#:~:text=Le%20CRIA%2041%20est%20une,le%20Loir%2Det%2DCher.
http://www.cria41.org/pages/le-cria-41/presentation.html#:~:text=Le%20CRIA%2041%20est%20une,le%20Loir%2Det%2DCher.
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Pour participer, les artistes intéressés sont invités à envoyer leur dossier d’inscription – incluant une 
présentation de l’artiste et le visuel ou l’ébauche d’une œuvre – au CRIA 41 avec la mention « Appel 
aux Artistes JNAI 2023 »  

 par envoi postal au 18 Rue Roland Dorgelès 41000 Blois  

 ou par email à contact@cria41.org, avant le 15 Mai 2023. 

 

Chef de file des solidarités et de l‘insertion, le conseil départemental considère le repérage des publics 
en difficulté et leur accompagnement comme une priorité pour favoriser notamment le retour à 
l’emploi. Il mène depuis 2019 une politique volontariste qui a permis une prise de conscience collective 
de la situation de l’illettrisme et de l’illectronisme. Elle a notamment contribué à susciter l’intérêt des 
partenaires associatifs et institutionnels. Prise en compte de manière transverse par l’ensemble des 
directions du conseil départemental, la problématique de l’illettrisme et de l’illectronisme a contribué 
à la mise en place des premiers projets concrets en direction des usagers et des professionnels 
concernés en matière de prévention, de formation, de partenariats et de mise en œuvre d’outils. 

 

Pour aller plus loin : 

http://www.cria41.org/ 

Lutte contre l'illettrisme et l'illectronisme 

Contact : 

contact@cria41.org 

mailto:contact@cria41.org
http://www.cria41.org/
https://www.departement41.fr/ses-missions/solidarites/illettrisme-et-illectronisme/
mailto:contact@cria41.org

